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3ème urgence
Réconcilier Economie et Ecologie

Etablir le lien nécessaire entre Ecologie et Economie 
c’est trouver un mode de vie compatible avec une 

économie éco-citoyenne



Réconcilier Economie et Ecologie, pourquoi faire?  
Deux constatations lient irrémédiablement l’écologie et l’économie :

- on ne peut plus nier que l’état actuel de la Planète vient des excès de l’ère 
industrielle. Que ces excès viennent du système capitaliste ou du système communiste ne 
change rien au problème. 

- l’écologie ne sera jamais appliquée si elle ignore l’économie

Il nous faut donc changer de système : inventer une économie qui permette de satisfaire 
les besoins de la génération actuelle, sans priver les générations futures de la possibilité 
de satisfaire leurs propres besoins. Cette nouvelle économie, c’est le Développement 
Durable.

Oui il faut changer de cap, mais cela ne veut pas dire que la seule issue soit la 
décroissance. Le Développement Durable est l’allié du progrès économique : non 
seulement il vise à assurer la pérennité de nos ressources et donc de notre civilisation 
mais encore c’est un secteur fortement porteur en terme de création d’emplois.  

Les connaissances qu’il  faut avoir existent. Encore faut il les mettre en œuvre ! Il nous faut 
avoir le courage de casser ce mode de gestion qui bride la connaissance et nous empêche 
de nous tourner vers l’avenir. 

Le manque d’orientation politique qui fait cruellement défaut en France. De la même façon 
qu’un chef d’entreprise se fixe des objectifs pour que son investissement soit pérenne, les 
politiques doivent fixer un cadre politique en matière de développement durable permettant 
de mettre en place une économie durable en France.  



Réconcilier Economie et Ecologie, comment?  



• Pour inciter à mieux consommer, une liste des 
sociétés écologiquement responsables  sera 
publiée chaque année.

• Une clause prenant en compte la défense de 
l’environnement et l’utilisation de technologies et 
matériaux « propres », ou une certification de type 
I SO 14000, à minima, sera imposée pour toute 
entreprise candidate dans une procédure de marchés 
publics.

L’Ecologie en sera viable que si elle prend en compte l’Economie et 
inversement l’Ecologie ne sera durable que si elle tient compte des 
impératifs écologiques. Les deux sont étroitement liés. 

A  l’inverse d’une politique de décroissance, je fais le pari d’un  nouvel 
équilibre entre l’activité économique, nos ressources et la 
préservation de notre milieu de vie. 



• Renforcement de la taxation des industries polluantes et réelle 
application du principe pollueur-payeur, inscrit dans la 
Charte de l’environnement.

• Etablir un véritable système de management 
environnemental, prenant en compte l’ensemble de leurs 
impacts environnementaux.

• Créer un poste de responsable de l’environnement et 
des économies d’énergie  dans les entreprises de taille 
supérieure à 50 employés.

• M ise en place rapide de nouvelles filières de recyclage rendant 
obligatoire le recyclage des produits en fin de vie. 

• Revoir le système « Eco emballage » qui favorise les 
emballages. Je propose d’instaurer un double étiquetage qui 
reflète le prix du produit + le coût de l’emballage. A  
terme, le prix de l’emballage devra être déduit du prix de vente de 
façon à obliger les vendeurs à réduire ces emballages. 

• Inclure dans le prix de vente des produits manufacturés le coût 
du recyclage qui sera versé directement aux entreprises en 
charge de ce recyclage.



• Diviser les taxes foncières entre un impôt sur les sols et un 
impôt sur les constructions. 

• La Taxe intérieure sur les produits pétroliers (TI P P ), devra 
être enlevée du budget général, pour être réservée à 
l’amélioration écologique, à l’investissement 
industriel environnemental ou au développement de 
l’habitat écologique.

• Rendre effective l’institution d’une taxe «  Tobin » sur les 
flux commerciaux afin d’en affecter le produit à la défense de 
l’environnement et à la réduction des inégalités entre pays du 
Nord et pays du Sud. 

Faire de la fiscalité un outil efficace au service d’une politique de 
Développement durable.



• Transfert progressif des subventions de l’agriculture 
intensive vers une agriculture plus respectueuse 
de l’environnement (agriculture biologique et 
production intégrée). Le concept d’agriculture durable doit 
être promu.

• Relance de la filière biologique. Une attention 
particulière sera portée au maintien voire au renforcement 
des cahiers des charges de la norme Agriculture 
B iologique. 

Vache folle, OGM , grippe aviaire, pollutions chimiques, assèchement des 
cours d’eau, érosion des sols sont autant de maux associés à la filière 
agricole. Cependant, l’agriculteur ne peut être tenu pour responsable de la 
situation actuelle. 
Aujourd’hui en concertation avec le milieu agricole, une politique 
ayant pour but l’émergence d’une agriculture durable doit 
être mise  en place. 



• Réserver une large place à l’enseignement des 
techniques de l’agriculture biologique et de la 
production intégrée au sein des formations agricoles, y 
compris celles réservées aux adultes.

• Limiter l’irrigation agricole par le développement des 
cultures peu consommatrices en eau ainsi que par 
une taxation incitative en fonction du volume annuel 
prélevé dans le milieu naturel.

• E ncadrer  par une plus forte taxation, les conditions 
d’utilisation des produits phytosanitaires. 

• I nterdiction totale des cultures OGM  en plein 
champ.

• La traçabilité  complète (pays de production, mode de 
culture… ) de tous les produits alimentaires commercialisés 
devra être garantie.

• Favoriser les cultures des terroirs qui sont en accord 
avec les climats locaux afin d’éviter le chauffage des 
« serres » ou les arrosages massifs. 



• Création d’un titre « E mplois de proximité et 
d’intérêt public » mis en place avec un coût en charges 
sociales faibles pour les collectivités et les micro - 
entreprises intervenant dans le champ de l’économie 
solidaire. 

• Exonérer totalement de charges sociales et d'impôts les 
nouvelles entreprises pendant leur première année 
d'existence et accorder un abattement supplémentaire de 
charges de 30 %  pendant la deuxième année.

Une politique de Développement Durable n’est pas uniquement fondée sur 
la préservation de l’environnement. Elle a également pour autres 
fondements essentiels  la performance économique et la protection 
sociale. 



• Simplifier les démarches administratives pour la création 
d’entreprise par l’instauration d’un document unique. 

• La création de maisons de l’économie solidaire sera 
encouragée afin de favoriser l’émergence de projets 
d’activités ou de micro - entreprises.

• M odification de la loi des 35 heures par 
l’introduction de la notion de temps de travail choisi, 
avec une flexibilité décidée branche par branche. Les horaires 
de travail devront pouvoir se négocier secteur par secteur 
avec des compensations salariales pour les 
horaires pénibles.

• R éduction des charges sur le travail par la mise en 
place d’un abaissement des cotisations sociales sur les 
salaires les plus faibles. 
Parallèlement, il faut veiller à ce que les salaires bas et 
moyens soient revalorisés  afin que les indemnités des 
sans-emplois ne dépassent pas un jour ces salaires.




